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« Mais moi je vous dis » 1/6

Frères et soeurs, chers amis, je vous invite à entrer dans le premier des 6 passages du Sermon sur la Montagne qui parlent de la loi et qui comportent la phrase de Jésus : « Vous avez appris qu'il a été dit (...) Mais moi, je vous dis... ».

Par cette phrase, Jésus annonce la nouveauté de l'Evangile.

Cela commence tranquillement, si je puis dire, par un rappel du commandement donné par Dieu à Moïse pour le peuple hébreu sur le mont Sinaï.

« Vous avez entendu qu'il a été dit aux anciens : tu ne commettras pas de meurtre; celui qui commet un meurtre sera passible du tribunal. » 

Cette loi nous la connaissons tous.

Elle est dans les 10 commandements, les 10 paroles.

Elle est à côté de nous.

Si nous la transgressons, elle nous mène au tribunal.

Elle encadre notres actes de façon plus ou moins stricte...

Elle nous est extérieure, objective en quelque sorte.

Théoriquement, elle ne devait donner lieu qu'à un seul type de comportement.

Le meurtre est interdit.

Celui qui transgresse l'interdit passe au tribunal.

Car la loi est appliquée par juges dans des tribunaux.

Ils rappellent les interdits et donnent des punitions.

La loi du tribunal permet « un vivre ensemble », un espace de vie collective où nous pouvons nous attendre à trouver un certain ordre.

Mais tous ceux qui ont expérimenté personnellement la loi du tribunal aujourd'hui savent bien que le verdict d'un procès dit la loi mais laisse très souvent un goût d'amertume et d'insatisfaction.

Une fois le jugement rendu, la colère reste, la rancune reste, la dette reste.

Et le pardon tarde à venir.

Finalement seule  une forme limitée de « vivre ensemble » est possible après le tribunal.

Je me souviens d'un exemple dans le cas d'un conflit social.

Le juge des référés d'un tribunal de grande instance était saisi pour la 4ème fois par les mêmes parties, autour d'un même sujet.

Il  s'est exclamé : « mais parlez-vous donc !  Communiquez ! ».

Le juge du tribunal en avait assez de faire l'intermédiaire entre les parties qui s'opposaient.

Ainsi, la loi extérieure à l'être humain a un effet double. 

D'un côté elle règle un conflit, mais d'un autre côté elle autorise l'absence de dialogue, l'absence de repentance, l'absence de pardon.

Cette loi permet pas la non-rencontre, la non-réconciliation ou encore l'absence de pardon.

C'est un peu cette loi que Jésus met sur la scellette.

Le commandement « tu ne commettras pas de meurtre » fixe une limite à ne pas franchir.

Cette limite est la vie d'autrui, la vie du frère ou de la soeur.

Jésus ne remet pas en cause la loi donnée par son père qui reste et demeure.

Avec Jésus le Christ, il nous faut relire la loi à la lumière de Pâques, du Fils mort et ressuscité pour nous.

Le commandement fixe une frontière qu'il est interdit de franchrir : la vie du frère ou de la soeur.

Et Jésus explicite cette frontière.

Se mettre en colère, c'est déjà franchir la frontière. 

Et quand la colère s'exprime par des mots injurieux comme raca, c'est à dire imbécile, la frontière est encore plus explicitement franchie : la vie du frère ou de la soeur est touchée, il y a blessure.

A ce point il est important de clarifier la position de Jésus.

Il n'interdit pas la colère comme le meutre est interdit.

Jésus ne prône pas l'absence d'émotion, l'ataraxie, chère à la philosophie stoïcienne en vogue à son époque.

Il ne rajoute pas une précision à la loi de son Père en la complétant par quelques articles innovants.

Christ revendique la loi. 

Il ne change pas la frontière établie par la loi du Sinaï, mais lui, il nous dit que cette frontière est déjà franchie lorsque, par la colère ou l'injure, le frère ou la soeur est blessée.

L'important c'est le frère ou la soeur, la réconciliation avec le frère ou la soeur.

Ce qui compte c'est le chemin que nous faisons vers le frère ou la soeur avec qui nous avons un conflit.

Et pour bien montrer l'enjeu vital de la réconciliation, Jésus va porter le débat sur le plan religieux, celui qui le posera comme ennemi des chefs religieux.

A Jérusalem pour l'expiation des péchés, c'est à dire pour effacer les fautes que l'on croit avoir commises, les Israëlites offrent des sacrifices au Temple.

Pour Jésus, ce n'est pas la peine de s'avancer vers Dieu tant que nous avons du mépris ou  de la colère pour un frère ou une soeur.

La relation à Dieu est inséparable de la relation fraternelle.

Il me semble qu'ici, face à ses disciples, Jésus pose les bases de l'Eglise :  le service du frère et de la soeur est indissociable du service divin, du culte.

Nous l'avons manifesté dans une modeste manière en joignant les deux assemblées générales des Associations d'entraide et d'Eglise en février dernier.

Une Eglise où les frères et les soeurs ne sont pas réconciliés entre eux est une Eglise qui a du mal à se tourner vers Dieu.

Le culte devient rituel au lieu d'être conversion.

La prière individuelle devient désincarnée au lieu d'être chemin vers le Père.

« Il reste à l'Eglise du Christ à faire son propre examen pour savoir si elle a donné à ceux que le monde outrage et déhonore un signe de l'amour de Jésus, de cet amour qui veut conserver, porter et protéger la vie
. »

Le frère ou la soeur avec qui nous nous réconcilions ne sont plus symboles de la loi, qui dit « il est interdit de tuer ! », mais symbole de la grâce qui dit « je vous annonce le salut ».

C'est par la grâce que Dieu nous a signifiée en Jésus que nous pouvons tenter de nous réconcilier avec le frère, que nous pouvons tenter d'aller plus loin que le « tu ne tueras point ».

C'est parce que Jésus a lui-même accompli la loi jusqu'au bout, jusqu'au reniement de soi, jusqu'à la croix que le service du frère est une grâce.

Et c'est aussi parce qu'il a accompli la loi que Jésus s'est fait ennemi de ceux qui se l'étaient appropriés.

Dans le Sermon sur la Montagne Jésus se livre de fait aux faux zélateurs de la loi.

Ils le condamneront.

Dieu est entré dans notre histoire avec Jésus Christ, c'est ce que certain appellent l'incarnation.

Dieu appelle Jésus « mon fils bien aimé ».

Jésus s'est fait notre frère pour que nous devenions enfants de Dieu.

La conséquence de l'incarnation de Dieu en Jésus c'est cette fraternité qui nous lie entre nous et cette filiation à Dieu que nous appelons « notre Père ».

Toute séparation avec le frère devient séparation avec Dieu.

Toute réconciliation avec le frère ou la soeur est signe de la grâce de Dieu.

Amen

�	D. Bonhoeffer, Le prix de la grâce, 1937
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